
Féternes Aventure 

Du lundi 6 au vendredi 10 juillet 2026 

Et du lundi 24 au vendredi 28 août 2026 

Pour les enfants de 6 à 12 ans 

 

Fiche de renseignements 
Inscriptions en Mairie jusqu’au 11 juin 2026 

 

La commune organise à nouveau l’animation Féternes aventure qui consiste en une semaine d'activités 
sportives et loisirs en lien avec la nature et le territoire : randonnée, course d'orientation, nuit en refuge, 

VTT, observation et dégustation des plantes, décryptage des traces d'animaux... 

Cette année, il y aura 2 semaines proposées : du lundi 6 au vendredi 10 juillet et du lundi 24 au vendredi 

28 août. 

Chaque journée d'activités est encadrée par deux professionnels diplômés de l’État : accompagnateurs 
en moyenne montagne, guide VTT, ou guide conférencier. Nous sommes tous membres du bureau de 
montagne Alp'Evianature et sommes agréés par l’Éducation nationale pour l'encadrement de sorties 

scolaires. 

L'inscription à Féternes Aventure est pour la semaine entière pour l'ensemble des activités. 

 

Nom et Prénom de l’enfant : 

Date de naissance : 

Taille (en cm) (pour l’activité vélo/ VTT) : 

Adresse postale du domicile : 

Téléphone : 

Courriel : 

 

Nom et prénom du parent 1 : 

Téléphone portable : 

Téléphone pro : 

Nom et prénom du parent 2 : 

Téléphone portable : 

Téléphone pro : 

 



Absence probable de l’enfant dans la semaine :    O OUI    O NON 

 si oui, merci de préciser le jour et moment : …................................................................. 

 

Informations sur les allergies ou obligations alimentaires (sans gluten, sans porc, végétarien...) de 
l’enfant à connaître par l’encadrant : 

A préciser : 

 

Informations sur la santé de l’enfant à connaître par l’encadrant : 

A préciser : 

nb : En cas de traitement en cours à prendre durant la journée, l'enfant devra être en possession de son 
ordonnance du médecin. 

 

Autorisation pour partir seul en fin de journée à Féternes :           

 O  OUI     à partir de …. h…..     

 O    NON    noms des personnes autorisées pour récupérer l’enfant : 

 

Adultes accompagnateurs : 

Certaines sorties nécessitent des adultes accompagnateurs en supplément. En cas d'absence 

d'accompagnateurs, ces activités seront annulées et remplacées par des activités sans encadrement 
renforcé. L’accompagnateur peut être un parent, un membre majeur de la famille souhaitant participer et 

aider à l'encadrement du groupe, notamment pour la vie quotidienne. 

Je souhaite aider à encadrer l'une des sorties suivantes en tant qu'adulte accompagnateur : 

Semaine de Juillet : 

 O Rando VTT des grands, jeudi 9 juillet matin.  (1 parent) 

 Nom Prénom et téléphone : …................................................. 

O Rando VTT des petits, jeudi 9 juillet après-midi.  (1 parent) 

 Nom Prénom et téléphone : …................................................. 

 O Nuit en bivouac, du mardi 7 juillet 16h au mercredi 8 juillet 10h, possibilité de venir durant les 

journées également. (2 parents) 

Semaine d'août : 

 O Rando VTT des grands, jeudi 27 août matin.  (1 parent) 

 Nom Prénom et téléphone : …................................................. 

O Rando VTT des petits, jeudi 27 août après-midi.  (1 parent) 

 Nom Prénom et téléphone : …................................................. 

 O Nuit en refuge, du mardi 25 août 16h au mercredi 26 août 10h, possibilité de venir durant les 

journées également. (2 parents) 



 

 

  

 

Je soussigné ………………………………………………………………… responsable légal de l’enfant, déclare 
exacts les renseignements portés sur cette fiche et autorise le responsable à prendre, le cas 

échéant, toutes mesures rendues nécessaires par l’état de l’enfant. 

Je joins un chèque de 140 € (tarif enfant habitant à Féternes / semaine) ou 240 € (tarif enfant 

extérieur à Féternes / semaine) en règlement de l’inscription à l’ordre du Trésor Public. 

Date : …………………….  

Signature : 

 

Conformément au règlement UE 2016/679, les données personnelles mentionnées ci-dessus sont récoltées dans le cadre de l’organisation de la 

semaine Féternes Aventures et feront l’objet d’un traitement informatique. Les données seront supprimées 6 mois après traitement de la demande. 

Vous disposez d'un droit d'accès, d'effacement, de rectification et de limitation. Vous pouvez aussi vous opposer au traitement des données vous 

concernant. Pour cela, veuillez le bureau des guides Alp'Evianature à l'adresse mail suivantes : guidespaysdevian@gmail.com .
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Féternes Aventure 

Du lundi 6 au vendredi 10 juillet 2026 

Et du lundi 24 au vendredi 28 août 2026 

Informations pratiques 

Horaires : 

Les journées se déroulent ainsi : 

– 8h30-8h45 : accueil des enfants 

– 8h45 : début des activités 

– pause déjeuner : pique-nique pris ensemble 

– 16h45 : fin des activités 

– 16h45-17h : récupération des enfants 

Aucune garde n'est prévue avant 8h30 et après 17h, nous vous remercions de vous organiser pour vous 

ajuster aux horaires. Des arrangements entre parents sont possibles, à voir entre vous. 

Repas : prévoir les pique-niques de midi et les goûters pour l’enfant (sauf mention contraire dans le 
programme) 

Groupes : Deux groupes seront formés : les petits 6-8 ans / les grands 8-12 ans. Selon l'âge des inscrits, 

la composition des groupes peut différer légèrement. 

 

Activités : les activités sont réalisées soit avec l'ensemble des enfants, soit en séparant les deux groupes. 

L'ensemble des activités est équivalent dans les deux groupe et adaptées à chaque tranche d'âge. 

Le programme d'activités est mentionné dans la page précédente. Attention, toutes les activités ne sont 
pas réalisées à Féternes. Certains jours, le lieu de rdv sera au bois de Larringes, à Bernex ou à 

Vacheresse. Un covoiturage entre les parents est possible. 

Le programme est susceptible de modifications en fonction des conditions météorologiques, du niveau 

du groupe ou de toute autre raison qui pourrait mettre en danger les personnes, les lieux ou les biens. 

Inscriptions : Dossier complet à déposer en Mairie de Féternes au plus tard le 11 juin 2026. 

Le nombre de participants est limité, la priorité est donnée aux premiers inscrits. 

Liste de matériel pour les journées : 
Vêtements adaptés à la météo et pouvant être salis 

– tee-shirt, 
– short ou pantalon, 
– Polaire ou pull 
– sous-vêtements 
– chaussettes pour marcher, 
– chaussures fermées, idéalement chaussures de sport ou de montagne (pas de baskets de 

ville ou à semelles lisses) 
 
 



❖ Dans le sac à dos chaque jour : 
- Sac à dos confortable et à la taille de l'enfant dans lequel l'ensemble de ses affaires rentre, y 

compris son pull qu'il porte le matin (il portera son sac durant la journée lors des déplacements) 
- Veste de pluie 
- Crème solaire 
- Casquette ou chapeau 
- Lunette de soleil 
- Gourde d'eau 1,5L 
- Pique-nique du midi (sauf précision contraire) 
- Goûter (sauf précision contraire) 

 
Liste de matériel pour les journées montagne avec nuit en bivouac le mardi 7 juillet et nuit au refuge le 
mardi 25 août : 

– Tee-shirt, 
– Short, 
– Polaire ou pull 
– Sous-vêtements 
– Chaussettes pour marcher, 
– Sac de couchage, 
– Chaussures fermées, idéalement chaussures de sport ou de montagne (pas de baskets de ville 

ou à semelles lisses) 
– Vêtements adaptés à la météo et pouvant être salis 

 
❖ Dans le sac à dos : 

- Un sac à dos 12L/15L environ, confortable et à la taille de l'enfant, dans lequel l'ensemble de ses 
affaires rentre, y compris son pull qu'il porte le matin. Il le portera durant les 2 jours, privilégier 
des affaires légères et minimales. => Les sacs à dos avec ceinture sont plus adaptés afin de mieux 
répartir le poids du sac. 

- veste de pluie 
- crème solaire 
- casquette ou chapeau 
- lunette de soleil 
- gourde d'eau 1,5L 
- pique-nique du mardi midi 
- goûter du mardi 
- sous-vêtements et tee-shirt de rechange pour le lendemain 
- pantalon de jogging pour le soir 
- sac à viande ou drap de sac (sorte de sac de couchage en tissu coton, petit et léger) 
- trousse de toilette minimum (petite serviette, brosse à dent, brosse à cheveux...). Il n'y a pas de 

douches sur place. 
- doudou 
- médicaments AVEC l'ordonnance en cours. 
- Lampe frontale si vous avez (prêt possible) 
- jumelles si vous avez (les accompagnateurs auront une lunette d'observation) 
- Pour la nuit en bivouac le mardi 7 juillet : tapis de sol, duvet, doudoune, bonnet. Les tentes sont 

fournies. Les affaires de camping resteront dans un véhicule pendant la journée. 
 
et bien sûr de la bonne humeur ! 

 
En cas de questions complémentaires, le bureau des guides Alp'Evianature reste à votre disposition pour 
y répondre. Vous pouvez nous joindre par mail : guidespaysdevian@gmail.com 
 
A bientôt ! 
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